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(57) Elément femelle de raccord et raccord fluidique 
comprenant un élément mâle de raccord ainsi que ledit élé­
ment femelle de raccord

Un élément femelle de raccord (11) fluidique, compre­
nant un corps femelle (21 ), apte à recevoir un élément mâle 
de raccord (2), un verrou (41), monté à coulissement trans­
versal entre une position de retenue et une position de libé­
ration de l’élément mâle de raccord et un poussoir (51), 
mobile entre des positions avant et arrière. Pour s’opposer 
automatiquement au retrait de l’élément mâle emmanché 
en son sein, même si l’élément mâle est de longueur ré­
duite, l’élément femelle de raccord (11) comprend une 
bague mémoire (61), mobile entre une position avancée de 
maintien du verrou (41) en position de libération et une po­
sition reculée d’autorisation du déplacement du verrou (41) 
vers sa position de retenue, le poussoir (51) entraînant la 
bague mémoire (61) vers la position reculée lorsque le 
poussoir se déplace vers la position arrière et la bague mé­
moire étant en position avancée en configuration désaccou- 
plée.

Figure pour l'abrégé: figure 1

lllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll



1

Description
Titre de l'invention : Elément femelle de raccord et raccord 

fluidique comprenant un élément mâle de raccord ainsi que ledit 
élément femelle de raccord

[0001] La présente invention concerne un élément femelle de raccord fluidique, ainsi qu’un 
raccord fluidique comprenant un élément mâle de raccord ainsi que ledit élément 
femelle de raccord.

[0002] L’invention concerne le domaine des raccords fluidiques, en particulier pour le rem­
plissage de réservoirs avec du fluide frigorifique, par exemple jusqu’à 20 bars.

[0003] EP 1 916 464 Al décrit un élément femelle de raccord, apte à recevoir un élément 
mâle tubulaire lisse en emmanchement. L’élément femelle comprend un joint 
d’étanchéité logé à l’intérieur d’un corps de l’élément femelle et apte à coopérer de 
manière étanche avec une surface périphérique de l’élément mâle. L’élément femelle 
comprend en outre un organe d’interface, logé à l’intérieur du corps de l’élément 
femelle. L’organe d’interface est déplacé en translation parallèlement à l’axe 
d’emmanchement sous l’action de l’élément mâle, en cours d’emmanchement dans 
l’élément femelle, depuis une première position, dans laquelle l’organe d’interface est 
intercalé radialement entre le joint d’étanchéité et la surface périphérique de l’élément 
mâle, vers une deuxième position, dans laquelle l’organe d’interface est décalé 
axialement par rapport au joint d’étanchéité, le joint d’étanchéité reposant de manière 
étanche sur la surface périphérique de l’élément mâle.

[0004] L’organe d’interface évite ainsi la dégradation du joint d’étanchéité lors de 
l’emmanchement de l’élément mâle, notamment si ledit élément mâle présente des ir­
régularités en saillie en sa surface périphérique.

[0005] Pour cet élément femelle connu, le verrouillage de l’élément mâle est assuré par des 
billes logées dans une bague de verrouillage mobile, les billes coinçant la surface péri­
phérique de l’élément mâle. Les billes sont maintenues ainsi par une surface prévue à 
une embouchure du corps. Pour cet élément femelle connu, le verrouillage de l’élément 
mâle est automatique, puisque, à l’accouplement, l’extrémité de l’élément mâle 
repousse d’abord les billes et la bague de verrouillage vers l’arrière par rapport au 
corps de l’élément femelle, jusqu’à une certaine position où un ressort repousse la 
bague de verrouillage en sens inverse, de sorte à verrouiller l’élément mâle dans 
l’élément femelle.

[0006] Cependant, la présence cumulée de l’organe d’interface et de la bague de verrouillage 
conduit à ce que l’élément femelle ait un encombrement longitudinal important. Cet 
encombrement impose qu’une longueur importante de l’élément mâle tubulaire soit in-
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troduite dans l’élément femelle pour réaliser l’accouplement.
[0007] FR 1 487 324 A décrit un élément femelle de raccord, apte à verrouiller un élément 

mâle de raccord comportant une collerette à profil tronconique. Pour cela, cet élément 
femelle comprend un verrou, comprenant une dent conçue pour venir en prise avec la 
collerette en position de retenue du verrou. Le verrouillage de l’élément mâle dans 
l’élément femelle est automatique par engagement du profil tronconique avec cette 
même dent ce qui déplace le verrou de sa position de retenue à sa position de libération 
dans le verrou libère le passage pour l’élément mâle de raccord dans l’élément femelle. 
En variante, le verrou est maintenu en position de retenue de l’élément mâle par un 
goujon transversal, que l’utilisateur doit repousser pour permettre le verrouillage et le 
déverrouillage de l’élément mâle.

[0008] Toutefois, cet élément femelle de raccord connu nécessite une surface tronconique 
sur la dent de verrou pour l’accouplement automatique, qui impose qu’une longueur 
importante de l’élément mâle soit introduite dans l’élément femelle pour réaliser 
l’accouplement.

[0009] Un objet de l’invention est donc de porter remède aux inconvénients de l’art 
antérieur, en proposant un nouvel élément femelle de raccord fluidique qui s’oppose 
automatiquement au retrait d’un élément mâle emmanché en son sein, même si 
l’élément mâle est de longueur réduite, en particulier même si la surface radiale 
externe de la partie de l’élément mâle emmanchée dans l’élément femelle présente un 
diamètre longitudinalement constant.

[0010] L’invention a pour objet un élément femelle de raccord fluidique, l’élément femelle 
de raccord étant conçu pour adopter une configuration accouplée et une configuration 
désaccouplée et comprenant :

[0011] - un corps femelle, ménageant un canal interne apte à recevoir un élément mâle de
raccord en emmanchement selon un axe longitudinal de l’élément femelle de raccord ;

[0012] - un joint d’étanchéité principal, apte à coopérer radialement avec l’élément mâle de
raccord en configuration accouplée ;

[0013] - un verrou, percé d’une ouverture conçue pour être traversée par l’élément mâle de
raccord, le verrou étant monté à coulissement dans un logement de verrou débouchant 
du corps femelle, radialement à l’axe longitudinal, entre une position de retenue, dans 
laquelle le verrou s’oppose au retrait de l’élément mâle de raccord hors du corps 
femelle, et une position de libération, dans laquelle le verrou autorise le mouvement de 
l’élément mâle de raccord dans le corps femelle ; en configuration accouplée, le verrou 
est en position de retenue ; et

[0014] - des moyens élastiques rappelant le verrou vers sa position de retenue, et
[0015] - un poussoir, mobile dans le canal interne du corps femelle selon l’axe longitudinal

entre une position avant et une position arrière.
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[0016] Selon l’invention, l’élément femelle de raccord comprend :
[0017] - une bague mémoire, solidaire avec le corps femelle radialement à l’axe longitudinal

et mobile selon l’axe longitudinal dans le corps femelle, entre:
[0018] O une position avancée, dans laquelle la bague mémoire coopère avec le verrou, ra­

dialement à l’axe longitudinal, et maintient ainsi le verrou en position de libération, et
[0019] O une position reculée, dans laquelle la bague mémoire autorise le déplacement du 

verrou vers sa position de retenue, le poussoir étant apte à entraîner la bague mémoire 
jusqu’à la position reculée lorsque le poussoir se déplace de la position avant à la 
position arrière ; et

[0020] - un premier ressort qui rappelle la bague mémoire vers sa position avancée.
[0021] En configuration désaccouplée, la bague mémoire est en position avancée.
[0022] Grâce à l’invention, l’élément femelle assure automatiquement un verrouillage 

s’opposant au retrait de l’élément mâle, lorsque cet élément mâle est emmanché dans 
le canal interne. Pour cela, en configuration désaccouplée de l’élément femelle, le 
mouvement d’emmanchement de l’élément mâle pousse le poussoir et conduit ainsi le 
poussoir à entraîner la bague mémoire jusqu’à sa position reculée. La bague mémoire 
autorise alors le verrou à être automatiquement amené en position de retenue par les 
moyens élastiques. Le poussoir et la bague mémoire étant simplement actionnés en 
étant poussés par l’élément mâle, la mise en position de retenue du verrou est effectuée 
même si l’élément mâle est de diamètre longitudinalement constant, c’est-à-dire qu’il 
ne présente pas de gorge, de collerette ou d’épaulement. Pour que l’élément mâle 
puisse pousser le poussoir, on prévoit par exemple que, lors de l’emmanchement de 
l’élément mâle, une extrémité avant de l’élément mâle actionne le poussoir.

[0023] L’invention prévoit que le verrou est radialement mobile par rapport à l’axe lon­
gitudinal afin de réduire l’encombrement longitudinal de l’élément femelle. Le verrou 
étant longitudinalement court, il peut être avantageusement disposé entre une extrémité 
avant de l’élément femelle et le poussoir. Ainsi, lors de l’emmanchement dans 
l’élément femelle, un élément mâle de longueur réduite peut tout de même atteindre et 
actionner le poussoir, afin que la bague mémoire soit entraînée pour faire automa­
tiquement passer le verrou en position de retenue.

[0024] Des caractéristiques avantageuses de l’invention sont définies dans ce qui suit : 
[0025] - Le verrou et la bague mémoire comprennent des surfaces de butée respectives, qui

sont orthoradiales par rapport à l’axe longitudinal, alors que la surface de butée de la 
bague mémoire et la surface de butée du verrou : en position avancée de la bague 
mémoire, sont en contact pour maintenir le verrou en position de libération et en 
position reculée de la bague mémoire, sont décalées l’une par rapport à l’autre selon 
l’axe longitudinal pour autoriser le déplacement du verrou vers sa position de retenue.

[0026] - En position de retenue du verrou, la surface de butée de la bague mémoire est en 
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vis-à-vis d’une surface de retenue du verrou, radialement par rapport à l’axe lon­
gitudinal.

[0027] - Le verrou comprend deux surfaces de verrouillage, qui délimitent des portions de
l’ouverture et qui sont destinées à coopérer avec l’élément mâle de raccord en position 
de retenue du verrou ; les deux surfaces de verrouillage sont symétriques par rapport à 
un plan radial par rapport à l’axe longitudinal ; les deux surfaces de verrouillage sont 
inclinées l’une par rapport à l’autre et convergent à l’opposé du débouché radial du 
logement de verrou dans un plan de coupe orthogonal à l’axe longitudinal et traversant 
les deux surfaces de verrouillage.

[0028] - Les deux surfaces de verrouillage sont inclinées l’une par rapport à l’autre et
convergent vers l’arrière de l’élément femelle de raccord dans un plan de coupe or­
thoradial à l’axe longitudinal et traversant les deux surfaces de verrouillage.

[0029] - Le poussoir dispose d’une possibilité de mouvement par rapport à la bague
mémoire, selon l’axe longitudinal.

[0030] - La bague mémoire et le poussoir sont disposés radialement de part et d’autre du
corps femelle ; le corps femelle comprend un logement allongé, qui est radialement 
traversant, deux joints d’étanchéité disposés de part et d’autre du logement allongé, le 
long de l’axe longitudinal, sont radialement interposés entre le poussoir et le corps 
femelle, l’élément femelle de raccord comprend au moins un élément de transmission 
qui est disposé dans le logement allongé et qui est apte à coopérer longitudinalement 
avec la bague mémoire et avec le poussoir, de sorte que le poussoir est apte à entraîner 
la bague mémoire vers la position reculée, par l’intermédiaire de l’élément de 
transmission.

[0031] - Chaque élément de transmission comprend une bille d’actionnement.
[0032] - Le poussoir délimite un lamage avant de réception d’une extrémité avant de

l’élément mâle de raccord ; en position avant et en configuration désaccouplée de 
l’élément femelle de raccord, le poussoir est interposé radialement entre le lamage 
avant et le joint d’étanchéité principal ; et le poussoir est mobile selon l’axe lon­
gitudinal par rapport au corps femelle, à l’encontre d’un deuxième ressort de l’élément 
femelle de raccord, jusqu’à une position dans laquelle le poussoir est longitudi­
nalement décalé par rapport au joint d’étanchéité principal.

[0033] - L’élément femelle de raccord comprend un logement principal, logeant le joint
d’étanchéité principal ; le corps femelle comprend un corps intermédiaire autour 
duquel est montée la bague mémoire ; la bague mémoire forme une paroi axiale avant 
du logement principal.

[0034] - Une extrémité avant du poussoir et une paroi axiale arrière du logement principal
définissent, selon l’axe longitudinal, en configuration désaccouplée, une première 
distance longitudinale ; et le poussoir comprend une surface de contact par 
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l’intermédiaire de laquelle le poussoir vient, lors de son mouvement entre la position 
avant et la position arrière, en contact longitudinal avec l’élément de transmission afin 
d’entraîner la bague mémoire vers la position reculée, l’élément de transmission en 
butée arrière contre la bague mémoire et la surface de contact définissant entre eux, en 
configuration désaccouplée, une deuxième distance longitudinale, définie selon l’axe 
longitudinal, la deuxième distance longitudinale étant supérieure ou égale à la première 
distance longitudinale.

[0035] - En configuration désaccouplée, le joint d’étanchéité principal est longitudinalement
décalé par rapport au corps intermédiaire ; et en configuration accouplée, une surface 
radiale interne de recouvrement du corps intermédiaire est en recouvrement radial du 
joint d’étanchéité principal.

[0036] - L’élément femelle de raccord comprend en outre une bague d’ajustement logée
dans le corps intermédiaire et formant une paroi axiale arrière du logement principal du 
joint d’étanchéité principal dans l’élément femelle, la bague d’ajustement étant mobile 
par rapport au corps intermédiaire selon l’axe longitudinal et étant repoussée par un 
troisième ressort en direction du joint d’étanchéité principal.

[0037] - Une troisième distance longitudinale, mesurée selon l’axe longitudinal est définie
en configuration désaccouplée entre la paroi axiale avant et une extrémité avant de la 
surface radiale interne de recouvrement; en configuration désaccouplée et en position 
avancée de la bague mémoire, les surfaces de butée coopèrent sur une quatrième 
distance longitudinale, définie selon l’axe longitudinal ; et la troisième distance longi­
tudinale est inférieure ou égale à la quatrième distance longitudinale.

[0038] - La bague mémoire comprend une languette d’indexage, qui est engagée dans une
rainure longitudinale d’indexage du verrou, pour lier la bague mémoire et le verrou en 
rotation autour de l’axe longitudinal.

[0039] L’invention concerne également un raccord fluidique, comprenant un élément mâle 
de raccord, ainsi que l’élément femelle de raccord tel que défini ci-avant, l’élément 
mâle de raccord étant apte à venir longitudinalement en butée contre le poussoir et à 
repousser le poussoir de sa position avant à sa position arrière, le verrou coopérant, en 
position de retenue, avec une surface radiale externe de l’élément mâle de raccord pour 
s’opposer au retrait de l’élément mâle de raccord hors du corps femelle, la surface 
radiale externe de l’élément mâle de raccord étant de diamètre longitudinalement 
constant sur toute sa partie longitudinale emmanchée dans l’élément femelle de 
raccord en configuration accouplée.

[0040] D’autres caractéristiques de l’invention ressortent plus en détail de la description qui 
suit, présentant des modes de réalisation préférentiels de l’invention sans but limitatif, 
cette description faisant référence aux dessins annexés listés ci-dessous :

[0041] [fig.l]
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[Fig 2] [Fig 3] les figures 1, 2 et 3 sont des coupes longitudinales, selon un même trait 
de coupe, d’un raccord fluidique selon un premier mode de réalisation conforme à 
l’invention, le raccord fluidique étant montré dans trois configurations différentes, 

[0042] [fig.4]
[Fig 5] [Fig 6] les figures 4, 5 et 6 sont des coupes transversales de la figure 1 selon 

les traits de coupe IV-IV, V-V et VI-VI, la figure 4 montrant un trait de coupe I-I selon 
lequel la coupe des figures 1, 2 et 3 a été effectué, 

[0043] [fig.7]
[Fig 8] les figures 7 et 8 sont des coupes transversales de la figure 3 selon des traits 

de coupe VII-VII et VIII-VIII, 
[0044] [fig.9]

la figure 9 est une coupe longitudinale de la figure 3 selon le trait de coupe IX-IX, 
[0045] [fig.10]

la figure 10 est une vue en perspective d’un élément femelle appartenant au raccord 
fluidique des figures précédentes, 

[0046] [fig.ll]
la figure 11 est une vue en perspective d’une partie d’une mémoire appartenant à 

l’élément femelle de la figure 10, 
[0047] [fig.12]

la figure 12 est une vue en perspective d’un verrou appartenant à l’élément femelle 
de la figure 10, 

[0048] [fig.13]
[Fig 14] les figures 13 et 14 sont des coupes longitudinales, selon un même trait de 

coupe, d’un raccord fluidique selon un deuxième mode de réalisation conforme à 
l’invention, le raccord fluidique étant montré dans deux configurations différentes, 

[0049] [fig.15]
la figure 15 est une coupe transversales de la figure 13 selon le trait de coupe XV- 

XV, la figure 15 montrant un trait de coupe XIII-XIII selon lequel la coupe de la figure 
13 a été effectuée, 

[0050] [fig.16]
la figure 16 est une coupe transversales de la figure 14 selon le trait de coupe XVI- 

XVI, la figure 16 montrant un trait de coupe XIV-XIV selon lequel la coupe de la 
figure 13 a été effectuée, 

[0051] [fig.17]
la figure 17 est une vue en perspective d’un verrou appartenant à un élément femelle 

appartenant au raccord fluidique des figures 13 à 16.
[0052] Dans le premier mode de réalisation illustré aux figures 1 à 12, un raccord fluidique 1 

comprend un élément femelle de raccord 11 fluidique et un élément mâle de raccord 2
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fluidique. Par exemple l’élément mâle de raccord 2 est un tube en laiton ou en cuivre. 
[0053] Sauf mention explicite du contraire, dans le présent document, les expressions telles 

que « radial », « axial », « longitudinal », « transversal », lorsqu’elles concernent 
l’élément femelle de raccord 11, se rapportent à un axe longitudinal XI1 défini par 
l’élément femelle de raccord 11. De même, le terme « avant », lorsqu’il concerne 
l’élément femelle de raccord 11, désigne une direction longitudinale vers la gauche de 
la figure 1, alors que le terme « arrière » désigne une direction opposée. Le terme 
« interne » lorsqu’il concerne l’élément femelle de raccord 11, signifie « tourné vers 
l’axe longitudinal XI1 », alors que le terme « externe » signifie « tourné dans la 
direction opposée à l’axe longitudinal XI1 ».

[0054] Sauf mention explicite du contraire, les expressions telles que « radial », « axial », 
« longitudinal », « transversal », lorsqu’elles concernent l’élément mâle de raccord 2, 
se rapportent à un axe longitudinal X2 défini par l’élément mâle de raccord 2. De 
même, le terme « avant », lorsqu’il concerne l’élément mâle de raccord 2, désigne une 
direction longitudinale vers la droite de la figure 1, alors que le terme « arrière » 
désigne une direction opposée. Le terme « interne » lorsqu’il concerne l’élément mâle 
de raccord 2, signifie « tourné vers l’axe longitudinal X2 », alors que le terme 
« externe » signifie « tourné dans la direction opposée à l’axe longitudinal X2 ».

[0055] L’élément mâle de raccord 2 comprend une extrémité avant 4. L’élément mâle de 
raccord 2 est préférentiellement tubulaire, c’est-à-dire qu’il comprend une surface 
radiale externe 3 de diamètre longitudinalement constant le long de l’axe X2, au moins 
pour une partie longitudinale de l’élément mâle de raccord 2 s’étendant à partir de son 
extrémité avant 4 et destinée à être emmanchée dans l’élément de raccord femelle 11. 
L’élément mâle de raccord comprend également un canal interne. La forme tubulaire 
de l’élément mâle de raccord 2 est avantageusement coaxiale avec l’axe X2. Par 
exemple, l’élément mâle de raccord 2 est un tube de cuivre ou de laiton à section 
transversale circulaire. De préférence, le canal interne de l’élément mâle de raccord 2 
est fluidiquement raccordé, à son extrémité arrière, à un réservoir de fluide sous 
pression, par exemple à 20 bars, par exemple un fluide frigorifique. L’élément mâle de 
raccord 2 forme une entrée du réservoir et sert au remplissage du réservoir avec ce 
fluide sous pression, provenant de l’élément femelle de raccord 11. Une fois le rem­
plissage effectué, l’élément mâle de raccord 2 est écrasé et soudé et l’extrémité avant 4 
est coupée.

[0056] L’élément femelle de raccord 11 comprend un corps femelle 21, comprenant de 
préférence un corps avant 22, un corps arrière 24 et un corps intermédiaire 23, qui sont 
tubulaires et coaxiaux avec l’axe longitudinal XI1. Le corps avant 22 et le corps 
arrière 24 sont fixement solidaires l’un de l’autre.

[0057] Le corps arrière 24 est conçu pour être relié à une canalisation 99, montrée en traits 
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discontinus sur la figure 1, également coaxiale avec l’axe longitudinal XI1. Le corps 
femelle 21 délimite un canal interne 29 en communication avec la canalisation 99. Le 
corps avant 22, le corps intermédiaire 23 et le corps arrière 24 délimitent chacun, le 
long de l’axe longitudinal XI1, une partie successive du canal interne 29.

[0058] Le corps avant 22 comprend une embouchure 25, qui s’étend axialement à une 
extrémité avant du corps avant 22.Le canal interne 29 est conformé pour recevoir 
l’élément mâle de raccord 2 en emmanchement en son sein. En d’autres termes, 
l’élément mâle de raccord 2 peut être introduit dans le canal interne 29, par 
l’intermédiaire de l’extrémité avant 4, introduite dans le corps femelle 21 via 
l’embouchure 25. Une fois l’emmanchement effectué, l’élément femelle de raccord 11 
est conformé pour que les axes longitudinaux X2 et XI1 du raccord fluidique 1 soient 
coaxiaux.

[0059] Le corps avant 22 comprend un logement de verrou 26, qui s’étend radialement à 
l’axe longitudinal XI1 et qui débouche sur une surface radiale externe du corps avant 
22, dans une direction radiale par rapport à l’axe longitudinal XI1 et qui est borgne 
dans la direction radiale opposée.

[0060] Le corps intermédiaire 23 comprend, à son extrémité avant, une surface interne 
inclinée 30 en biseau, qui diverge vers l’avant. Par exemple la surface interne inclinée 
30 est de forme conique centrée sur l’axe longitudinal XI1. Vers l’arrière partir de la 
surface interne inclinée 30, le corps intermédiaire 23 forme une surface radiale interne 
de recouvrement 14, de diamètre constant le long de l’axe longitudinal XI1.

[0061] L’élément femelle de raccord 11 comprend un verrou 41 reçu dans le logement de 
verrou 26. Le verrou 41 est apte à verrouiller l’élément mâle de raccord 2, notamment 
si l’élément mâle est un tube de cuivre ou de laiton. Le verrou 41 est monté à cou­
lissement dans le corps avant 22, transversalement par rapport à l’axe longitudinal 
XI1, en particulier radialement par rapport à l’axe longitudinal XI1, entre une position 
de retenue de l’élément mâle de raccord 2 dans le corps femelle 21, montrée sur les 
figures 3, 7 et 8, et une position de libération, montrée sur les figures 1, 2, 4 et 5, dans 
laquelle le verrou 41 ne s’oppose pas au retrait de l’élément mâle de raccord 2 hors du 
corps femelle 21 ni à l’introduction de l’élément mâle de raccord 2 dans le corps 
femelle 21. En position de libération, le verrou 41 est préférentiellement plus enfoncé 
dans le corps femelle 21 qu’en position de retenue. En particulier, en position de li­
bération, le verrou 41 autorise le mouvement de l’élément mâle de raccord 2 dans le 
corps femelle 21, au moins longitudinalement. On définit un axe radial Rl 1, qui est 
radial par rapport à l’axe longitudinal XI1. Dans le présent exemple, le verrou 41 est 
mobile selon l’axe radial Rl 1 par rapport au corps femelle 21.

[0062] Le verrou 41, montré seul sur la figure 12, comprend une partie d’actionnement 42, 
avec une face externe 43, sur laquelle peut agir un opérateur. La face externe 43 est 
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donc accessible de l’extérieur du corps femelle 21, en particulier de l’extérieur du 
logement de verrou 26 avec la partie d’actionnement 42 disposée au niveau du 
débouché radial du logement de verrou 26. Dans la position de retenue, la face externe 
43 du verrou 41 est plus éloignée de l’axe longitudinal XI1 que dans la position de li­
bération.

[0063] Le verrou 41 comprend également une ouverture 44, qui traverse longitudinalement 
le verrou 41 et qui est destinée à recevoir l’élément mâle de raccord 2. L’élément mâle 
de raccord 2 traverse alors le verrou 41 via l’ouverture 44. Cette ouverture 44 délimite 
deux surfaces de verrouillage 45a et 45b. De préférence, les surfaces de verrouillage 
45a, 45b délimitent chacune seulement une portion de l’ouverture 44 autour de l’axe 
Xll.

[0064] Les deux surfaces de verrouillage 45a et 45b sont disposées de part et d’autre de 
l’axe XI1, de préférence de façon symétrique par rapport à un plan radial contenant 
l’axe radial RI 1, par exemple le plan de coupe de la figure 1. Les deux surfaces de ver­
rouillage 45a et 45b sont de préférence des surfaces planes.

[0065] En coupe dans un plan orthoradial à l’axe longitudinal Xll traversant les surfaces de 
verrouillage 45a et 45b, c’est-à-dire un plan parallèle à l’axe longitudinal XI1 et or­
thogonal à l’axe radial RI, les deux surfaces de verrouillage 45a et 45b sont inclinées 
l’une par rapport à l’autre, en formant ensemble un passage en V, c’est-à-dire une 
encoche évasée, plus large sur l’avant du côté de l’embouchure 25 que du côté arrière 
de l’élément femelle de raccord 11. Ce plan orthoradial à l’axe longitudinal Xll est 
par exemple le plan de la figure 9. En d’autres termes, en projection dans ce plan or­
thoradial à l’axe longitudinal Xll, les surfaces de verrouillage 45a et 45b convergent 
avantageusement vers l’arrière de l’élément femelle de raccord 11. En coupe dans ce 
plan orthoradial à l’axe longitudinal Xll, les surfaces de verrouillage 45a et 45b 
forment préférentiellement un angle a de 18° (degrés), où chaque surface de ver­
rouillage 45a, 45b forme un angle de 9° par rapport à une direction longitudinale Xll’ 
parallèle à l’axe longitudinal Xll.

[0066] En coupe dans un plan orthogonal à l’axe longitudinal Xll traversant les deux 
surfaces de verrouillage 45a et 45b, par exemple le plan de la figure 4, les deux 
surfaces de verrouillage 45a et 45b sont inclinées l’une par rapport à l’autre. En coupe 
dans ce plan orthogonal, les surfaces de verrouillage 45a et 45b sont disposées de part 
et d’autre de l’axe radial RI 1. En projection dans ce plan orthogonal, le passage de 
l’ouverture 44 formé par les surfaces de verrouillage 45a, 45b est également en V, 
c’est-à-dire que le passage forme une encoche évasée, dont l’embouchure, plus proche 
de la partie d’actionnement 42 que le fond du passage en V, est plus large que le fond. 
En d’autres termes, en coupe dans ce plan orthogonal, les surfaces de verrouillage 45a 
et 45b convergent à l’opposé de la partie d’actionnement 42 et du débouché radial du 
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logement 26 dans lequel la partie d’actionnement 42 est reçue. De préférence, en coupe 
dans ce plan orthogonal, les surfaces de verrouillage 45a et 45b forment ensemble un 
angle β de 30°, où chaque surface de verrouillage 45a, 45b forme un angle de 15° 
chacun par rapport à l’axe radial RI 1.

[0067] L’ouverture 44 délimite également deux surfaces de butée 46, qui sont orthoradiales 
à l’axe longitudinal XI1. Autrement dit, les deux surfaces de butée 46 sont perpendi­
culaires à l’axe radial RI 1. Les deux surfaces de butée 46 s’étendent dans un même 
plan parallèle au plan orthoradial de la figure 9 ou dans un plan perpendiculaire au plan 
de la figure 1. Les surfaces de butée 46 s’étendent chacune à partir de l’une des 
surfaces de verrouillage 45a, 45b, en étant symétriques par rapport à un plan 
comprenant l’axe radial RI 1 et l’axe longitudinal XI1. Les surfaces de butée 46 sont 
orientées vers la partie d’actionnement 42 du verrou 4L

[0068] Le verrou 41 délimite également deux surfaces de retenue 39, qui sont orthoradiales à 
l’axe longitudinal XI1. Les surfaces de retenue 39 s’étendent dans un même plan 
parallèle au plan orthoradial de la figure 9. Les surfaces de retenue 39 s’étendent res­
pectivement en arrière de chacune des surfaces de butée 46, en étant symétriques par 
rapport au plan comprenant l’axe radial RI 1 et l’axe longitudinal XI1. Une surface 
axiale relie chacune des surfaces de butée 46 et la surface de retenue 39 qui lui est 
alignée axialement. Le long de l’axe radial RI 1, les surfaces de retenue 39 sont plus 
éloignées de face externe 43 du verrou 41 que les surfaces de butée 46.

[0069] L’ouverture 44 délimite également une rainure longitudinale d’indexage 47, qui 
débouche dans le passage en V formé par les surfaces de verrouillage 45a et 45b. La 
rainure longitudinale d’indexage 47 relie entre elles les surfaces de verrouillage 45a et 
45b en étant traversée par le plan comprenant l’axe radial RI 1 et l’axe longitudinal 
Xll.

[0070] Comme montré sur la figure 5, l’élément femelle de raccord 11 comprend deux 
ressorts 49 hélicoïdaux de compression, qui constituent des moyens élastiques qui re­
poussent le verrou 41 vers sa position de retenue, en prenant appui sur le corps femelle 
21. Le verrou 41 comprend avantageusement deux logements transversaux externes 48, 
qui s’étendent parallèlement à l’axe de coulissement du verrou 41, ici l’axe radial RI 1. 
Le corps avant 22 comprend avantageusement deux logements transversaux externes 
27, qui s’étendent parallèlement à l’axe de coulissement du verrou 41, et sont disposés 
en regard des logements transversaux externes 48. Chaque ressort 49 est logé, à une 
extrémité transversale du ressort 49, dans l’un des logements transversaux externes 48 
et, à une extrémité transversale opposée du ressort 49, dans l’un des logements 
transversaux externes 27.

[0071] Les moyens de rappel élastiques se présentant sous la forme des deux ressorts 49, ils 
offrent ainsi un effort élastique de rappel compatible avec l’effort de verrouillage
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souhaité pour l’élément mâle de raccord 2.
[0072] Comme cela est particulièrement visible aux figures 1 à 3, l’élément femelle de 

raccord 11 comprend une bague poussoir 51, qui constitue un exemple préférentiel 
d’un poussoir. La bague poussoir 51 est avantageusement de forme générale tubulaire 
coaxiale avec l’axe longitudinal XI1. La bague poussoir 51 est montée mobile à 
l’intérieur du corps intermédiaire 23, dans le canal interne 29 du corps femelle 21. De 
préférence, la bague poussoir 51 coulisse longitudinalement par rapport au corps 
femelle 21 mais est radialement solidaire du corps femelle 21. On prévoit avanta­
geusement que le corps intermédiaire 23 supporte et guide la bague poussoir 51 dans 
ce coulissement, la bague poussoir 51 étant reçue à l’intérieur du corps intermédiaire 
23.

[0073] Le corps intermédiaire 23 comprend trois logements allongés 19, qui logent chacun 
une bille d’actionnement 18. Comme montré sur la figure 6, trois billes d’actionnement 
18, logées dans trois logements allongés respectifs 19, sont avantageusement prévues. 
Chaque logement allongé 19 traverse radialement le corps intermédiaire 23. Les 
logements allongés 19 sont avantageusement répartis de façon régulière autour de l’axe 
longitudinal XI1, en étant tous disposés au même niveau longitudinal sur l’axe lon­
gitudinal XI1. Par « allongé », on entend que chaque logement allongé 19 est allongé 
dans le sens longitudinal. Dans le sens orthoradial, chaque logement allongé 19 est pré­
férentiellement de largeur ajustée au diamètre de la bille d’actionnement 18 que ce 
logement allongé 19 reçoit.

[0074] L’élément femelle de raccord 11 comprend deux joints d’étanchéité auxiliaires 32 et 
33 toriques, qui sont logés dans deux gorges internes 16 et 17 respectives du corps 
femelle 21. Les joints d’étanchéité auxiliaires 32 et 33 ainsi que les gorges 16 et 17 
sont avantageusement coaxiaux avec l’axe longitudinal XI1. Le joint d’étanchéité 
auxiliaire 32 et la gorge 16 sont avantageusement prévus sur le corps intermédiaire 23. 
Le joint d’étanchéité auxiliaire 33 et la gorge 17 sont avantageusement prévus sur le 
corps arrière 24. Les deux joints d’étanchéité auxiliaires 32 et 33 sont disposés longitu­
dinalement de part et d’autre des logements allongés 19, le joint d’étanchéité auxiliaire 
32 étant disposé à l’avant, alors que le joint d’étanchéité auxiliaire 33 est disposé à 
l’arrière. Les joints d’étanchéité auxiliaires 32 et 33 sont radialement interposés entre 
le corps femelle 21 et le poussoir 51, afin d’assurer l’étanchéité entre le corps femelle 
21 et le poussoir 51. Les joints d’étanchéité auxiliaires 32 et 33 sont conçus pour 
assurer l’étanchéité entre la bague poussoir 51 et le corps femelle 21 quelle que soit la 
position longitudinale de la bague poussoir 51 dans le corps femelle 21.

[0075] La bague poussoir 51 comprend une collerette avant 52 et une collerette arrière 53 
qui délimitent, longitudinalement entre elles, un volume 54 de réception partielle des 
billes d’actionnement 18, le volume 54 étant avantageusement de forme annulaire. La 
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collerette avant 52 comprend, à l’arrière, une surface de contact 58 destinée à entrer en 
contact avec les billes d’actionnement 18 lors d’un déplacement vers l’arrière de la 
bague poussoir 51, afin d’entraîner les billes d’actionnement 18 vers l’arrière Les billes 
d’actionnement 18 coopèrent donc longitudinalement avec la bague poussoir 51. La 
surface de contact 58 délimite le volume 54.

[0076] L’élément femelle de raccord 11 comprend également un ressort 71, qui est longitu­
dinalement interposé entre le corps arrière 24 et la bague poussoir 51. Le ressort 71 
repousse longitudinalement la bague poussoir 51 vers l’embouchure 25 du corps avant 
22, c’est-à-dire vers une position avant de la bague poussoir 51 par rapport au corps 
femelle 21. Sur la figure 1, la bague poussoir 51 est en position avant. La collerette 
arrière 53 assure avantageusement un appui axial pour le ressort 71.

[0077] La bague poussoir 51 délimite un lamage avant 55. Le lamage avant 55 est longitudi­
nalement délimité, vers l’arrière, par un épaulement longitudinal 56 de la bague 
poussoir 51. Le lamage avant 55 débouche, vers l’avant, à l’extérieur de la bague 
poussoir 51, à une extrémité avant 12 de la bague poussoir 51.

[0078] L’élément femelle de raccord 11 comprend une bague mémoire 61. La bague 
mémoire 61 est avantageusement de forme générale tubulaire coaxiale avec l’axe lon­
gitudinal XI1. La bague mémoire 61 est montée radialement entre le corps avant 22 et 
le corps intermédiaire 23, c’est-à-dire que le corps avant 22 entoure la bague mémoire 
61, alors que la bague mémoire 61 entoure le corps intermédiaire 23. Le corps avant 22 
entoure également le corps intermédiaire 23. Ainsi, la bague poussoir 51 et la bague 
mémoire 61 sont disposées radialement de part et d’autre du corps intermédiaire 23.

[0079] La bague mémoire 61 est montée avec possibilité de coulissement longitudinal par 
rapport au corps femelle 21, mais est solidaire radialement du corps femelle 21. Cette 
bague mémoire 61 comprend une bague externe 62 et une bague interne annulaire 63. 
La bague interne annulaire 63 est montée flottante dans la bague externe 62. En par­
ticulier, la bague interne annulaire 63 peut coulisser longitudinalement par rapport à la 
bague externe 62, et pivoter autour de l’axe longitudinal XI1, même si ces 
mouvements ne sont pas nécessaires au fonctionnement de l’élément femelle de 
raccord 11. En variante, on pourrait prévoir que la bague externe 62 et la bague interne 
annulaire 63 sont fixement solidaires l’une avec l’autre, par exemple par collage.

[0080] L’élément femelle de raccord 11 comprend un ressort 72, qui, par rapport au corps 
femelle 21, repousse longitudinalement la bague mémoire 61 en direction de 
l’embouchure 25 du corps avant 22, dans l’ouverture 44 du verrou 4L Pour cela, le 
ressort 72 prend axialement appui, parallèlement à l’axe longitudinal XI1, sur le corps 
intermédiaire 23 et sur une face arrière 64 de la bague externe 62 de la bague mémoire 
61.

[0081] De préférence, l’effort élastique exercé par le ressort 72 est inférieur à l’effort
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élastique exercé par le ressort 71.
[0082] La bague externe 62 comprend une gorge interne 65 périphérique. De préférence, 

pour des questions de montage de l’élément femelle de raccord 11, la bague externe 62 
comprend également un orifice de montage 66, avantageusement unique, qui débouche 
dans la gorge interne 65 et au niveau de la surface externe de la bague externe 62. 
L’orifice 66 traverse radialement la bague externe 62. La gorge interne 65 délimite un 
volume de réception partielle des billes d’actionnement 18. Le diamètre de l’orifice 66 
est légèrement supérieur au diamètre de chaque bille d’actionnement 18.

[0083] Les billes d’actionnement 18 sont destinées à entrer en contact avec une surface de 
contact 70 de la gorge interne 65, à l’arrière de ladite gorge interne 65. Les billes 
d’actionnement 18 coopèrent donc longitudinalement avec la bague mémoire 61.

[0084] Les surfaces de contact 58 et 70 ont sensiblement la même inclinaison relativement à 
l’axe longitudinal XI1, de préférence une inclinaison oblique par rapport à l’axe lon­
gitudinal XI1.

[0085] Comme cela est mieux visible sur les figures 4, 5, 7, 8 et 11, la bague externe 62 de 
la bague mémoire 61 comprend une languette d’indexage 67 et une demi-couronne 68 
qui s’étendent vers l’avant de la bague externe 62. Ici, la languette d’indexage 67 et la 
demi-couronne 68 sont à l’extrémité avant de la bague mémoire 61. La bague interne 
annulaire 63 coopère longitudinalement avec la bague externe 62 au niveau de la 
languette d’indexage 67 et au niveau de la demi-couronne 68, soit en étant flottante, 
soit en étant fixement solidaire.

[0086] La bague mémoire 61 comprend des surfaces de butée 50 orthoradiales par rapport à 
l’axe longitudinal XI1, qui, dans le présent exemple, s’étendent dans un même plan or­
thoradial parallèle au plan orthoradial de la figure 9. Autrement dit, les deux surfaces 
de butée 50 sont perpendiculaires à l’axe radial Rl 1. Les surfaces de butée 50 sont 
formées par la demi-couronne 68.

[0087] La languette d’indexage 67 est introduite dans la rainure longitudinale d’indexage 47, 
ce qui guide le coulissement du verrou 41 le long de l’axe radial Rl 1 et empêche la 
rotation du verrou 41 et de la bague mémoire 61 l’un par rapport à l’autre autour de 
l’axe longitudinal XI1.

[0088] La demi-couronne 68 est engagée dans l’ouverture 44.
[0089] L’élément femelle de raccord 11 comprend une bague d’ajustement 81 annulaire, 

préférentiellement coaxiale avec l’axe longitudinal XI1, qui est logée radialement 
entre la bague poussoir 51 et le corps intermédiaire 23. Par exemple, la bague 
d’ajustement 81 coulisse longitudinalement dans le corps intermédiaire 23, en étant 
pour cela guidée par la surface radiale interne de recouvrement 14.

[0090] L’élément femelle de raccord 11 comprend un ressort 73, qui repousse longitudi­
nalement la bague d’ajustement 81 vers l’embouchure 25 du corps avant 22. Le ressort 
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73 est interposé entre le corps intermédiaire 23 et une face arrière 82 de la bague 
d’ajustement 81.

[0091] L’élément femelle de raccord 11 comprend un joint d’étanchéité principal 31 et 
définit un logement principal 15 pour ce joint d’étanchéité principal 31. Le joint 
d’étanchéité principal 31 est par exemple un joint torique en éthylène propylène. Le 
joint d’étanchéité principal 31 est avantageusement coaxial avec l’axe longitudinal 
XI1 et est monté dans le logement principal 15. Une face avant de la bague 
d’ajustement 81 forme une paroi axiale arrière 83 du logement principal 15. La face 
arrière de la bague interne annulaire 63 de la bague mémoire 61 forme une paroi axiale 
avant 69 du logement principal 15. Le logement principal 15 du joint d’étanchéité 
principal 31 est donc délimité longitudinalement par la bague mémoire 61 d’une part et 
la bague d’ajustement 81 d’autre part. En configuration désaccouplée, la bague 
mémoire 61 forme une paroi radiale interne du logement principal.

[0092] L’élément femelle de raccord 11 est conçu pour adopter une configuration accouplée, 
montrée sur la figure 3 et une configuration désaccouplée, montrée sur la figure 1. Ces 
configurations accouplée et désaccouplée sont propres à l’élément femelle de raccord 
11, quelle que soit la position de l’élément mâle de raccord 2 par rapport à l’élément 
femelle de raccord 11. Ces configurations accouplée et désaccouplée traduisent un po­
sitionnement relatif des différentes parties de l’élément femelle de raccord 11, en par­
ticulier, le corps femelle 21, le joint d’étanchéité principal 31, le verrou 41, la bague 
poussoir 51 et la bague mémoire 61. Sur la figure 2, l’élément femelle de raccord 11 
est dans une configuration intermédiaire obtenue à l’accouplement, c’est-à-dire entre la 
configuration désaccouplée et la configuration accouplée.

[0093] Comme montré sur les figures 1, 4, 5 et 6, en configuration désaccouplée de 
l’élément femelle de raccord 11, le ressort 72 repousse la bague externe 62 de la bague 
mémoire 61 vers l’avant par rapport au corps femelle 21, jusqu’à une position avancée 
dans laquelle la bague externe 62 est en butée vers l’avant contre le corps avant 22.

[0094] En configuration désaccouplée de l’élément femelle de raccord 11, la bague poussoir 
51 est repoussée dans la position avant par rapport au corps femelle 21, en butée vers 
l’avant contre la bague interne annulaire 63 de la bague mémoire 61.

[0095] En configuration désaccouplée de l’élément femelle de raccord 11, le joint 
d’étanchéité principal 31 est disposé autour d’une surface radiale externe 57 au niveau 
d’une partie de diamètre externe longitudinalement constant de la bague poussoir 51. 
Le joint d’étanchéité principal 31 est étiré autour de la bague poussoir 51. Ainsi, en 
configuration désaccouplée, la bague poussoir 51 est interposée radialement entre le 
lamage avant 55 et le joint d’étanchéité principal 31. Le joint d’étanchéité principal 31 
est longitudinalement décalé, vers l’avant, par rapport au corps intermédiaire 23 du 
corps femelle 21, en étant disposé axialement par-delà l’extrémité avant du corps inter-
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médiaire 23.
[0096] En configuration désaccouplée de l’élément femelle de raccord 11, chaque bille 

d’actionnement 18 est confinée dans son logement allongé 19 respectif, entre une 
extrémité avant du logement allongé 19 et une surface arrière de la gorge interne 65 de 
la bague mémoire 61.

[0097] En configuration désaccouplée de l’élément femelle de raccord 11, les surfaces de 
butée 46 du verrou 41 coopèrent dans une direction transversale avec les surfaces de 
butée 50 de la bague mémoire 61, alors que la bague mémoire 61 est en position 
avancée. En d’autres termes, dans cette configuration désaccouplée où la bague 
mémoire 61 est en position avancée, les surfaces de butée 46 et 50 sont à même niveau 
le long de l’axe longitudinal XI1 de sorte à être en appui transversal deux à deux. 
Ainsi, la bague mémoire 61 maintient le verrou 41 en position de libération dans le 
corps femelle 21, c’est-à-dire une position enfoncée, à l’encontre de l’action des deux 
ressorts 49. En position de libération, les surfaces de verrouillage 45a et 45b sont plus 
éloignées de l’axe longitudinal XI1 selon l’axe radial Rl 1 qu’en position de retenue de 
manière à autoriser le mouvement de l’élément mâle de raccord 2 dans le canal interne 
29.

[0098] En configuration désaccouplée de l’élément femelle de raccord 11, la bague 
d’ajustement 81 est repoussée vers l’avant, au contact du joint d’étanchéité principal 
31, par le ressort 73. Pour cela, le ressort 73 prend appui sur le corps intermédiaire 23. 
De préférence, la bague d’ajustement 81 est alors radialement entourée par la surface 
interne inclinée 30, en étant axialement à son niveau.

[0099] Pour faire passer l’élément femelle de raccord 11 de la configuration désaccouplée à 
la configuration accouplée, on effectue un accouplement de l’élément femelle de 
raccord 11 avec l’élément mâle de raccord 2, comme montré dans l’ordre sur les 
figures 1, 2 et 3. Comme expliqué ci-dessous, cet accouplement est automatique.

[0100] Comme montré sur la figure 1, pour cet accouplement, l’extrémité avant 4 de 
l’élément mâle de raccord 2 est introduite dans l’embouchure 25 du corps avant 22 et 
est engagée dans la bague mémoire 61, puis dans le lamage avant 55 délimité par la 
bague poussoir 51, alors que la bague poussoir 51 est en position avant. Une fois 
l’élément mâle de raccord 2 engagé dans le lamage avant 55, les axes longitudinaux 
X2 et XI1 deviennent sensiblement coaxiaux. L’élément mâle de raccord 2, déplacé en 
direction du corps arrière 24 de l’élément femelle de raccord 11, vient alors en butée 
longitudinale contre l’épaulement longitudinal 56 de la bague poussoir 51, comme 
montré sur la figure 2. La bague poussoir 51 est interposée radialement entre 
l’extrémité avant 4 de l’élément mâle de raccord 2 et le joint d’étanchéité principal 31, 
la bague poussoir 51 ayant une fonction de bague d’interface pour protéger le joint 
d’étanchéité principal 31 d’éventuelles bavures ou irrégularités abrasives qui 
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pourraient être formées à l’extrémité avant 4. En d’autres termes, en configuration 
désaccouplée, la bague poussoir 51 protège le joint d’étanchéité principal 31 vis-à-vis 
des bavures éventuelles situées à l’extrémité avant 4 de l’élément mâle de raccord 2 
introduit dans l’élément femelle de raccord 11.

[0101] Le mouvement d’emmanchement de l’élément mâle de raccord 2 dans l’élément 
femelle de raccord 11 se poursuit, l’élément mâle de raccord 2 entraînant ainsi la bague 
poussoir 51 vers l’arrière de l’élément femelle de raccord 11, à l’encontre de l’action 
du ressort 71. L’élément femelle de raccord 11 adopte une configuration intermédiaire 
d’accouplement entre la configuration accouplée et la configuration désaccouplée. La 
bague poussoir 51 se décale longitudinalement par rapport au joint d’étanchéité 
principal 31, vers l’arrière de l’élément mâle de raccord 2. Par ce décalage longitudinal 
de la bague poussoir 51, le joint d’étanchéité principal 31 est directement en regard 
radial d’un volume d’accueil de l’élément mâle de raccord 2 dans l’élément femelle de 
raccord 11. Le joint d’étanchéité principal 31 se rétreint radialement autour de 
l’élément mâle de raccord 2 et entre en contact radial interne avec la surface radiale 
externe 3 et à distance de l’extrémité avant 4, en direction de l’arrière de l’élément 
mâle de raccord 2, la distance à l’extrémité avant 4 correspondant à la profondeur du 
lamage avant 55 selon l’axe longitudinal Xll. Le joint d’étanchéité principal 31 entre 
ainsi en contact avec l’élément mâle de raccord 2 à un lieu axial où le risque de 
bavures abrasives est moins important qu’à l’extrémité avant 4, ce qui préserve 
l’intégrité du joint d’étanchéité principal 31.

[0102] Comme montré sur la figure 2, dès lors que la bague poussoir 51 est décalée vis-à-vis 
du joint d’étanchéité principal 31, la collerette avant 52 de la bague poussoir 51 entre 
en contact longitudinal avec les billes d’actionnement 18, alors que les billes 
d’actionnement 18 sont en butée vers l’arrière contre la gorge interne 65 de la bague 
mémoire 61. Pour cela, une distance longitudinale Ll, mesurée parallèlement à l’axe 
longitudinal XI1 en configuration désaccouplée, entre l’extrémité avant 12 de la bague 
poussoir 51 et l’extrémité avant de la bague d’ajustement 81 formant la paroi axiale 
arrière 83 du logement principal 15, est inférieure ou égale à une distance longitudinale 
L2, mesurée parallèlement à l’axe longitudinal Xll en configuration désaccouplée, 
entre les billes d’actionnement 18, en butée arrière contre la gorge interne 65, et la 
surface de contact 58 de la collerette avant 52.

[0103] La poursuite du mouvement d’emmanchement de l’élément mâle de raccord 2, qui 
provoque le recul de la bague poussoir 51 vers l’arrière du corps femelle 21, entraîne 
également la bague mémoire 61 vers l’arrière par rapport au corps femelle 21, par 
l’intermédiaire des billes d’actionnement 18. En effet, le mouvement de recul de la 
bague poussoir 51 conduit à mettre les billes d’actionnement 18 en interposition axiale 
entre les surfaces de contact 58 et 70 respectives de la bague poussoir 51 et de la bague 
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mémoire 61, de sorte que, à cette mise en contact des billes d’actionnement 18 avec les 
surfaces de contact 58 et 70, la bague poussoir 51 devient axialement solidaire de la 
bague mémoire 61 dans son déplacement vers l’arrière du corps femelle 21. Ainsi les 
billes d’actionnement 18 forment des moyens de transmission du mouvement de recul 
de la bague poussoir 51 à la bague mémoire 61, pour déplacer la bague mémoire 61 
vers une position reculée de la bague mémoire. Sur la figure 3, la bague mémoire 61 
est en position reculée. Les billes d’actionnement 18 assurent une transmission du 
mouvement de recul de la bague poussoir 51 à la bague mémoire 61 dans un faible en­
combrement radial et facilitent le montage des bagues mémoire 61 et poussoir 51 de 
part et d’autre du corps intermédiaire 23 du corps femelle 21.

[0104] La collerette avant 52, les logements allongés 19 et la gorge interne 65 sont 
configurés pour conférer à la bague poussoir 51 une possibilité de mouvement lon­
gitudinal par rapport à la bague mémoire 61, à partir de la configuration désaccouplée. 
Ainsi, à partir de la configuration désaccouplée, lors de l’emmanchement de l’élément 
mâle de raccord 2, on obtient une séquence de mouvement selon laquelle la bague 
poussoir 51 est déplacée en premier lieu vers l’arrière, alors que la bague mémoire 61 
reste en position avancée, le déplacement de la bague mémoire 61 ne se produisant 
qu’en second lieu.

[0105] Le déplacement de la bague mémoire 61 vers l’arrière par rapport au corps femelle 
21 entraîne le joint d’étanchéité principal 31 vers l’arrière, par l’intermédiaire de la 
paroi axiale avant 69 formée sur la bague interne annulaire 63. Le joint d’étanchéité 
principal 31 vient alors axialement au niveau de la surface interne inclinée 30 puis de 
la surface radiale interne 14 de façon à être radialement entouré et enserré par le corps 
intermédiaire 23, ce qui entraîne un léger aplatissement radial du joint d’étanchéité 
principal 31, au fur et à mesure de son déplacement vers l’arrière. La bague interne 
annulaire 63 s’engage alors partiellement dans le corps intermédiaire 23. Sous l’action 
de la bague mémoire 61, le joint d’étanchéité principal 31 repousse la bague 
d’ajustement 81 vers l’arrière à l’encontre du ressort 73, de sorte que la bague 
d’ajustement 81 est axialement décalée vers l’arrière par rapport à la surface interne 
inclinée 30. De préférence, la bague d’ajustement 81 est alors radialement entourée par 
la surface radiale interne de recouvrement 14 sur toute sa longueur. La bague 
d’ajustement 81 accommode la longueur axiale du logement principal 15 alloué au 
joint d’étanchéité principal 31 en se déplaçant vers l’arrière, à l’encontre de son ressort 
73, comme cela est visible en comparant les figures 2 et 3. Le logement principal 15 de 
l’élément femelle de raccord 11 est donc variable à la fois en dimensions et en position 
dans le corps femelle 21 entre la configuration désaccouplée et la configuration 
accouplée de l’élément femelle de raccord 11. En configuration accouplée, le joint 
d’étanchéité principal 31 assure une étanchéité entre l’élément mâle de raccord 2 et le
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corps femelle 21 de l’élément femelle de raccord 11.
[0106] Comme montré sur les figures 3 et 7, lorsque la bague mémoire 61 est décalée vers 

l’arrière jusqu’à la position reculée sous l’action de la bague poussoir 51, les surfaces 
de butée 50 de la bague mémoire 61 se décalent par rapport aux surfaces de butée 46 
du verrou 41 dans la direction longitudinale et les surfaces de butée 50 de la bague 
mémoire 61 parviennent en regard des surfaces de retenue 39 du verrou 41 dans la 
direction radiale RI 1. Le décalage des surfaces de butées 46 et 50, obtenu en position 
reculée de la bague mémoire 61 autorise le déplacement du verrou 41 vers sa position 
de retenue, si bien que le verrou 41 est repoussé par ses deux ressorts 49 vers la 
position de retenue, c’est-à-dire, ici, une position moins enfoncée par rapport au corps 
femelle 21. Dans cette position reculée, la bague mémoire 61 autorise ainsi le dé­
placement du verrou 41 vers sa position de retenue sous l’action des ressorts 49. En 
configuration accouplée, la bague mémoire 61 est en position reculée et le verrou 41 
est en position de retenue.

[0107] La position reculée de la bague mémoire 61 est obtenue lorsque la bague poussoir 51 
est dans une position arrière par rapport au corps femelle 21, parallèlement à l’axe lon­
gitudinal Xll, comme montré sur la figure 3. Ainsi la bague poussoir 51 dans son 
mouvement jusqu’à sa position arrière entraîne la bague mémoire 61 jusqu’à sa 
position reculée. Dans cette position arrière, la bague poussoir 51 est en butée arrière 
contre la bague mémoire 61 par l’intermédiaire des billes d’actionnement 18. En confi­
guration accouplée, la bague poussoir 51 est en position arrière.

[0108] Dans la position de retenue du verrou 41, les surfaces de verrouillage 45a et 45b sont 
dans une position de coopération avec l’élément mâle de raccord 2, en particulier avec 
sa surface radiale externe 3. Chaque surface de verrouillage 45a, 45b coopère lo­
calement avec la surface radiale externe 3. Le verrou 41 exerce ainsi une retenue longi­
tudinale de l’élément mâle de raccord 2 par rapport au verrou 41, dans l’ouverture 44. 
Du fait de leur orientation particulière décrite plus haut, les surfaces de verrouillage 
45a et 45b forment un coin pour la retenue de l’élément mâle de raccord 2 dans le 
corps femelle 21 à la fois selon l’axe radial RI 1 et selon l’axe longitudinal Xll. Les 
surfaces de verrouillage 45a et 45b s’ancrent dans l’élément mâle de raccord 2 en par­
ticulier lorsque l’élément mâle de raccord 2 est en cuivre ou laiton.

[0109] Comme montré aux figures 3 et 8, dans cette position de retenue, les deux surfaces 
de retenue 39 du verrou 41 sont en vis-à-vis des surfaces de butée 50 de la bague 
mémoire 61, dans la direction transversale. En position de retenue, les surfaces de 
retenue 39 du verrou sont transversalement à distance des surfaces de butée 50 de la 
bague mémoire 61, le verrou 41 arrivant en butée transversale contre l’élément mâle de 
raccord 2 par l’intermédiaire des surfaces de verrouillage 45a, 45b. En position de 
retenue, en configuration accouplée, l’éventuelle mise en butée radiale du verrou 41 



19

sur la bague mémoire 61 permet de limiter la déformation de l’élément mâle de raccord 
2 par les surfaces de verrouillage 45a, 45b.

[0110] On définit une distance longitudinale L3, mesurée selon l’axe longitudinal XI1, qui 
est la distance parcourue par la paroi axiale avant 69 par rapport au corps intermédiaire 
23, pour le recouvrement du joint d’étanchéité principal 31 par la surface radiale 
interne de recouvrement 14 du corps femelle 21. En d’autres termes, c’est la distance 
longitudinale parcourue vers l’arrière par la bague mémoire 61, en particulier par la 
bague interne annulaire 63, à partir de la position avancée, jusqu’à ce que la paroi 
axiale avant 69 ait atteint l’extrémité avant de la surface radiale interne de re­
couvrement 14, à Injonction entre la surface radiale interne de recouvrement 14 et la 
surface interne inclinée 30. Au maximum, cette distance longitudinale L3 peut être 
égale à la distance parcourue par la bague mémoire 61, en particulier la bague interne 
annulaire 63, entre la position avancée et la position reculée, par rapport au corps inter­
médiaire 23. Cette distance longitudinale L3 est préférentiellement égale à une distance 
longitudinale, mesurée selon l’axe longitudinal XI1 entre d’une part, la paroi axiale 
avant 69 du logement principal 15, formée par la bague mémoire 61, et, d’autre part, 
l’extrémité avant de la surface radiale interne de recouvrement 14 du corps inter­
médiaire 23, lorsque l’élément femelle de raccord 11 est en configuration 
désaccouplée.

[0111] On définit une distance longitudinale L4, mesurée selon l’axe longitudinal XI1, qui 
est la longueur longitudinale d’engagement entre les surfaces de butée 46 du verrou 41 
et les surfaces de butée 50 de la bague mémoire 61 en configuration désaccouplée. 
Lorsque la bague mémoire 61 recule de la distance longitudinale L4, le verrou 41 passe 
d’une configuration où ledit verrou 41 est maintenu par la bague mémoire 61 dans sa 
position de libération à une configuration où ledit verrou 41 est autorisé à se déplacer 
vers sa position de retenue.

[0112] Entre la configuration désaccouplée et la configuration accouplée, on garantit 
l’étanchéité entre le corps femelle 21 et l’élément mâle de raccord 2 emmanché au sein 
du corps femelle 21 avant que ou dès que les surfaces de verrouillage 45a et 45b du 
verrou 41 coopèrent avec l’élément mâle de raccord 2, grâce au fait que la distance 
longitudinale L3 est inférieure ou égale à la distance longitudinale L4.

[0113] Dans tout le déplacement axial de la bague poussoir 51 entre la position avant et la 
position arrière, les joints d’étanchéité 32 et 33 restent interposés radialement entre la 
bague poussoir 51 et le corps intermédiaire 23.

[0114] Une fois la configuration accouplée atteinte, l’opérateur peut relâcher l’élément mâle 
de raccord 2, qui se trouve emmanché et verrouillé dans l’élément femelle de raccord 
11. Une fois l’élément mâle de raccord 2 relâché, un ensemble comprenant la bague 
mémoire 61, les billes d’actionnement 18, la bague poussoir 51 et l’élément mâle de 
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raccord 2 est repoussé vers l’avant par rapport au corps femelle 21, jusqu’à ce que le 
verrou 41 parvienne en butée avant contre le corps avant 22. On obtient ainsi un 
rattrapage du jeu axial du verrou 41 dans le logement de verrou 26 ménagé dans le 
corps femelle 21. Les surfaces de verrouillage 45a et 45b du verrou 41 sont ancrées 
dans la surface radiale externe 3 de l’élément mâle de raccord 2 et maintiennent 
l’élément mâle de raccord 2 par rapport au verrou 41, donc par rapport au corps 
femelle 21, le long de l’axe longitudinal XI1. En position de retenue du verrou 41, les 
surfaces de verrouillage 45a et 45b du verrou 41 sont rapprochées de l’axe longitudinal 
XI1, de façon à s’étendre partiellement dans le volume d’accueil de l’élément mâle de 
raccord 2 dans l’élément femelle de raccord 11 et à coopérer avec l’élément mâle de 
raccord 2. Le remplissage du réservoir peut alors avoir lieu depuis la canalisation 99, 
successivement au travers de la partie du canal interne 29 formée par le corps arrière 
24, du poussoir 51 et de l’élément mâle de raccord 2, selon une flèche E3 montrée sur 
la figure 3.

[0115] En définitive, la mise en configuration accouplée est automatique, puisque le 
mouvement longitudinal d’introduction de l’élément mâle de raccord 2 dans le corps 
femelle 21 entraîne automatiquement le verrouillage de l’élément mâle de raccord 2 
par le verrou 41, par déplacement de la bague mémoire 61. La position accouplée peut 
facilement être identifiée par l’opérateur, de façon visuelle, puisque la position de 
retenue du verrou 41, ici moins enfoncée que la position de libération du verrou 41, est 
visible de l’extérieur du raccord 1.

[0116] Par ailleurs, puisque le verrou 41 qui, en configuration accouplée, assure le ver­
rouillage de l’élément mâle de raccord 2, est à coulissement radial, l’élément femelle 
de raccord 11 définit, à partir de l’embouchure 25, un volume d’accueil de l’élément 
mâle de raccord 2 de dimension longitudinale réduite, notamment par rapport à 
EP1916464. Le joint d’étanchéité principal 31 se déplaçant avec la bague mémoire 61, 
la distance longitudinale sur laquelle le joint d’étanchéité principal racle la surface 
radiale externe 3 de l’élément mâle de raccord 2 est donc relativement réduite.

[0117] Le recours à un poussoir se présentant sous la forme de la bague poussoir 51, en 
étanchéité de part et d’autre des logements allongés 19 du corps femelle 21, permet 
d’assurer une étanchéité directe entre le corps femelle 21 et l’élément mâle de raccord 
2 par le joint d’étanchéité principal 31.

[0118] Pour désaccoupler le raccord 1, c’est-à-dire passer de la configuration accouplée à la 
configuration désaccouplée alors que l’élément mâle de raccord 2 est verrouillé par le 
verrou 41, l’opérateur actionne le verrou 41 de façon à le faire passer en position de li­
bération à l’encontre des ressorts 49, c’est-à-dire, ici, en appuyant sur la face externe 
43.. Le mouvement du verrou 41 à l’encontre des ressorts 49 est limité par la venue en 
butée de la partie d’actionnement 42 du verrou 41 contre le corps avant 22 selon l’axe
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RI 1. Le verrou 41 étant en position de libération, les surfaces de verrouillage 45a, 45b 
ont quitté le contact de l’élément mâle de raccord 2 et ont été déplacées hors du 
volume d’accueil de l’élément mâle de raccord 2 dans l’élément femelle de raccord 11, 
de sorte que ledit élément mâle de raccord 2 peut être extrait de l’élément femelle de 
raccord 11, en étant déplacé vers l’arrière le long de l’axe longitudinal XIL La bague 
poussoir 51 suit le mouvement de retrait de l’élément mâle de raccord 2 et vient 
s’intercaler radialement entre le joint d’étanchéité principal 31 et l’axe central lon­
gitudinal XIL De préférence, à l’extrémité avant 12 de la bague poussoir 51, la surface 
radiale externe 57 forme une surface externe d’étirement 59, qui présente une forme en 
biseau, convergente vers l’avant, afin d’étirer progressivement le joint d’étanchéité 
principal 31 autour de la bague poussoir 51 lors du mouvement de la bague poussoir 51 
vers la position avant.

[0119] Sous l’action du ressort 72, la bague mémoire 61 est repoussée vers l’avant, jusqu’à 
arriver en butée avant contre le corps femelle 21, c’est-à-dire jusqu’à arriver en 
position avancée. Une fois cette position atteinte par la bague mémoire 61, les surfaces 
de butée 50 de la bague mémoire 61 sont en regard des surfaces de butée 46 du verrou 
selon l’axe radial RI 1.

[0120] Lorsque l’opérateur relâche ensuite le verrou 41, le verrou 41 est repoussé par les 
ressorts 49. Le verrou 41 est maintenu en position de libération, ici la position 
enfoncée, par coopération des surfaces de butée 46 du verrou 41 avec les surfaces de 
butée 50 de la bague mémoire 61. La bague poussoir 51 est en position avant et s’étend 
à proximité de l’embouchure 25, dans un volume d’admission de l’élément mâle de 
raccord 2 dans le corps femelle 21, si l’on souhaite à nouveau procéder à un ac­
couplement. La configuration désaccouplée montrée sur la figure 1 est atteinte. Plus 
généralement, l’élément femelle de raccord 11 est prêt pour un autre accouplement au­
tomatique.

[0121] Pour fabriquer l’élément femelle de raccord 11, on met préférentiellement en œuvre 
un procédé comprenant les étapes successives suivantes :

[0122] - montage des deux ressorts de verrou 49 et du verrou 41 dans le corps avant 22 ;
[0123] - introduction du joint d’étanchéité auxiliaire 32 dans sa gorge 16 dans le corps inter­

médiaire 23 ;
[0124] - engagement de la bague poussoir 51 dans le corps intermédiaire 23 par l’extrémité

arrière du corps intermédiaire 23 ;
[0125] - introduction de la bague d’ajustement 81 et du ressort 73 entre le corps inter­

médiaire 23 et la bague poussoir 51 ;
[0126] - mise en place du joint d’étanchéité principal 31 autour de la bague poussoir 51, en

étirant le joint d’étanchéité principal 31 autour de la surface externe d’étirement 59 de 
la bague poussoir 51 ;



22

[0127] - après assemblage de la bague interne annulaire 63 et de la bague externe 62, mise
en place du ressort 72 et de la bague mémoire 61 autour du corps intermédiaire 23 ;

[0128] - introduction de chaque bille d’actionnement 18 dans son logement allongé 19
respectif, par l’intermédiaire de l’orifice de montage 66, en faisant tourner la bague 
mémoire 61 par rapport au corps intermédiaire 23 autour de l’axe longitudinal XI1 ;

[0129] - montage d’un ensemble, obtenu avec les étapes précédentes, dans le corps avant 22,
en engageant la languette d’indexage 67 dans la ramure longitudinale d’indexage 47 du 
verrou 41, en maintenant le verrou 41 en position de libération jusqu’à mettre la bague 
mémoire 61 en butée avant contre le corps avant 22 ;

[0130] - montage du ressort 71 de la bague poussoir 51 en appui contre la collerette arrière
53 de la bague poussoir 51 ;

[0131] - mise en place du joint d’étanchéité auxiliaire 33 dans la gorge 17 du corps arrière
24 ;

[0132] - vissage de l’extrémité avant du corps arrière 24 avec l’extrémité arrière du corps
avant 22 jusqu’à ce que le corps arrière 24 vienne en butée avant contre le corps avant 
22, le corps intermédiaire 23 étant axialement pris en sandwich entre le corps avant 22 
et le corps arrière 24.

[0133] En variante non représentée, à la place de billes d’actionnement 18 interposées entre 
la bague poussoir 51 et la bague mémoire 61, on peut prévoir des pions fixés sur la 
bague mémoire 61 et/ou sur la bague poussoir 51.

[0134] En variante non représentée, à la place de surfaces de butée 46 et 50, ainsi que des 
surfaces de retenue 39, qui sont ici planes et coopèrent ensemble de manière surfacique 
dans la direction transversale, on peut prévoir une coopération ponctuelle ou linéique 
dans la direction transversale pour obtenir les mêmes effets.

[0135] En variante non représentée, la paroi axiale avant 69 et/ou la paroi axiale arrière 83 
sont inclinées par rapport à un plan orthogonal à l’axe longitudinal XI1.

[0136] Un deuxième mode de réalisation d’un raccord fluidique 101 est montré sur les 
figures 13 à 17. Ce raccord fluidique 101 est identique au raccord fluidique 1 montré 
sur les figures 1 à 12, hormis pour les différences montrées sur les figures et décrites 
ci-dessous. Le même vocabulaire est utilisé pour les deux modes de réalisation. Les ca­
ractéristiques identiques sont identifiées par le même signe de référence, pour les deux 
modes de réalisation. Pour le deuxième mode de réalisation, les caractéristiques dif­
férentes mais assurant la même fonction sont identifiées par un signe de référence dont 
la valeur est augmentée de 100 par rapport au premier mode de réalisation.

[0137] Comme montré sur les figures 13 et 14, dans le raccord fluidique 101, dans l’élément 
femelle de raccord 111, la bague poussoir 151 est fixement solidaire de la bague 
mémoire 161. Pour cela, la bague poussoir 151 et la bague mémoire 161 ont été re­
présentées comme formant une pièce d’un seul tenant. En variante, la bague poussoir
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151 et la bague mémoire 161 peuvent être fixement solidaires, en formant un ensemble 
de plusieurs pièces fixement solidaires les unes des autres. Comme montré sur les 
figures 13 et 14, un seul ressort 172 repousse l’ensemble solidaire comprenant la bague 
mémoire 161 et bague poussoir 151. La bague mémoire 161 et la bague poussoir 151 
sont reliées en traversant radialement le corps intermédiaire 123, au niveau d’un ou 
plusieurs logements allongés 119, ménagés radialement au travers dudit corps inter­
médiaire 123. La bague poussoir 151 ne dispose donc pas d’une possibilité de 
mouvement par rapport à la bague mémoire 161, selon l’axe longitudinal XI1. En 
position avancée de la bague mémoire 161, la bague poussoir 51 est en position avant ; 
en position reculée de la bague mémoire 161, la bague poussoir 51 est en position 
arrière.

[0138] L’épaulement longitudinal 156 de la bague poussoir 151, qui coopère avec l’élément 
mâle de raccord 2 et par lequel l’élément mâle de raccord 2 repousse la bague poussoir 
151 et la bague mémoire 161, est disposé à l’extrémité avant 112 de la bague poussoir 
151.

[0139] Dans ce deuxième mode de réalisation, le joint d’étanchéité principal 31 est logé 
dans un logement principal 115 qui est ménagé dans le corps intermédiaire 123 du 
corps femelle 121. Dans ce deuxième mode de réalisation, le logement principal 115 
du joint d’étanchéité principal 31 est donc fixe par rapport au corps femelle 121. En 
particulier, la bague poussoir 151 ne joue pas un rôle d’interface entre l’extrémité 
avant 4 de l’élément mâle de raccord 2 et le joint d’étanchéité principal 31.

[0140] Dans ce deuxième mode de réalisation, comme visible sur les figures 13 à 17, le 
verrou 141 est formé d’un seul tenant avec les moyens élastiques qui repoussent le 
verrou en position de retenue. Ici, les moyens élastiques sont formés par une portion 
flexible 149 du verrou 141, ladite portion flexible étant en appui sur le corps avant 122 
appartenant au corps femelle 121.

[0141] La bague mémoire 161 est solidaire transversalement du corps femelle 121 et mobile 
selon l’axe longitudinal XI1 dans le corps femelle 121 entre une position avancée, 
dans laquelle la bague mémoire 161 coopère avec le verrou 141 radialement à l’axe 
longitudinal XI1, et maintient ainsi le verrou 141 en position de libération, et une 
position reculée, dans laquelle la bague mémoire 161 autorise le déplacement du 
verrou 141 vers sa position de retenue, le poussoir 151 entraînant la bague mémoire 
161 vers la position reculée lorsque le poussoir 151 est déplacé par l’élément mâle de 
raccord 2 de la position avant à la position arrière en cours d’accouplement. Le ressort 
172 rappelle la bague mémoire 161 vers sa position avancée.

[0142] Chaque caractéristique de l’un des modes de réalisation et variantes décrits dans ce 
qui précède peut être incluse, pour autant que techniquement possible, dans tout autre 
mode de réalisation ou variante décrits dans ce qui précède.
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[Revendication 1]

Revendications
Élément femelle de raccord (11; 111) fluidique, l’élément femelle de 
raccord (11; 111) étant conçu pour adopter une configuration accouplée 
(figure 3) et une configuration désaccouplée (figure 1) et comprenant : 
- un corps femelle (21; 121), ménageant un canal interne (29) apte à 
recevoir un élément mâle de raccord (2) en emmanchement selon un axe 
longitudinal (XI1) de l’élément femelle de raccord (11; 111) ;
- un joint d’étanchéité principal (31), apte à coopérer radialement avec 
l’élément mâle de raccord (2) en configuration accouplée ;
- un verrou (41; 141), percé d’une ouverture (44) conçue pour être 
traversée par l’élément mâle de raccord (2), le verrou (41; 141) étant 
monté à coulissement dans un logement de verrou (26) débouchant du 
corps femelle (21; 121), radialement à l’axe longitudinal (XI1), entre 
une position de retenue, dans laquelle le verrou (41; 141) s’oppose au 
retrait de l’élément mâle de raccord (2) hors du corps femelle (21; 121), 
et une position de libération, dans laquelle le verrou (41; 141) autorise le 
mouvement de l’élément mâle de raccord (2) dans le corps femelle (21; 
121) ; en configuration accouplée, le verrou (41 ; 141) est en position de 
retenue ;
- des moyens élastiques (49; 149) rappelant le verrou (41; 141) vers sa 
position de retenue, et
- un poussoir (51; 151), mobile dans le canal interne (29) du corps 
femelle (21; 121) selon l’axe longitudinal (XI1) entre une position avant 
et une position arrière, 
caractérisé en ce que l’élément femelle de raccord (11; 111) comprend : 
- une bague mémoire (61; 161), solidaire avec le corps femelle ra­
dialement à l’axe longitudinal (XI1) et mobile selon l’axe longitudinal 
(XI1) dans le corps femelle (21; 121), entre:
O une position avancée, dans laquelle la bague mémoire (61; 161) 
coopère avec le verrou (41; 141), radialement à l’axe longitudinal 
(XI1), et maintient ainsi le verrou (41; 141) en position de libération, et 
O une position reculée, dans laquelle la bague mémoire (61; 161) 
autorise le déplacement du verrou (41; 141) vers sa position de retenue, 
le poussoir (51; 151) étant apte à entraîner la bague mémoire (61; 161) 
jusqu’à la position reculée lorsque le poussoir se déplace de la position 
avant à la position arrière ; et
- un premier ressort (72; 172) qui rappelle la bague mémoire (61; 161)
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vers sa position avancée,
et en ce que, en configuration désaccouplée, la bague mémoire (61 ;
161) est en position avancée.

[Revendication 2] Elément femelle de raccord (11; 111) selon la revendication 1, dans 
lequel le verrou (41; 141) et la bague mémoire (61; 161) comprennent 
des surfaces de butée (46, 50) respectives, qui sont orthoradiales par 
rapport à l’axe longitudinal (XI1), et dans lequel la surface de butée 
(50) de la bague mémoire (61 ; 161) et la surface de butée (46) du 
verrou (41 ; 141) :
- en position avancée de la bague mémoire (61; 161), sont en contact 
pour maintenir le verrou (41; 141) en position de libération et
- en position reculée de la bague mémoire (61; 161), sont décalées l’une 
par rapport à l’autre selon l’axe longitudinal (XI1) pour autoriser le dé­
placement du verrou (41; 141) vers sa position de retenue.

[Revendication 3] Elément femelle de raccord (11; 111) selon la revendication 2, dans 
lequel, en position de retenue du verrou (41 ; 141), la surface de butée 
(50) de la bague mémoire (61; 161) est en vis-à-vis d’une surface de 
retenue (39) du verrou (41; 141), radialement par rapport à l’axe lon­
gitudinal (XI1).

[Revendication 4] Elément femelle de raccord (11; 111) selon l'une quelconque des reven­
dications précédentes, dans lequel le verrou (41; 141) comprend deux 
surfaces de verrouillage (45a, 45b), qui délimitent des portions de 
l’ouverture (44) et qui sont destinées à coopérer avec l’élément mâle de 
raccord (2) en position de retenue du verrou (41, 141), les deux surfaces 
de verrouillage (45a, 45b) sont symétriques par rapport à un plan radial 
par rapport à l’axe longitudinal (XI1) et les deux surfaces de ver­
rouillage (45a, 45b), sont inclinées l’une par rapport à l’autre et 
convergent à l’opposé du débouché radial du logement de verrou (26) 
dans un plan de coupe orthogonal à l’axe longitudinal (XI1) et 
traversant les deux surfaces de verrouillage (45a, 45b).

[Revendication 5] Elément femelle de raccord (11; 111) selon la revendication 4, dans 
lequel, les deux surfaces de verrouillage (45a, 45b) sont inclinées l’une 
par rapport à l’autre et convergent vers l’arrière de l’élément femelle de 
raccord (11 ; 111) dans un plan de coupe orthoradial à l’axe longitudinal 
(XI1) et traversant les deux surfaces de verrouillage (45a, 45b).

[Revendication 6] Elément femelle de raccord (11; 111) selon l'une quelconque des reven­
dications précédentes, dans lequel le poussoir (51) dispose d’une pos­
sibilité de mouvement par rapport à la bague mémoire (61), selon l’axe
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longitudinal (XI1).
[Revendication 7] Élément femelle de raccord (11; 111) selon l'une quelconque des reven­

dications précédentes, dans lequel :
- la bague mémoire (61 ; 161) et le poussoir (51; 151) sont disposés ra­
dialement de part et d’autre du corps femelle (21; 121) ;
- le corps femelle comprend un logement allongé (19), qui est ra­
dialement traversant,
- deux joints d’étanchéité (32, 33) disposés de part et d’autre du 
logement allongé (19), le long de l’axe longitudinal (XI1), sont ra­
dialement interposés entre le poussoir (51 ; 151) et le corps femelle (21 ; 
121), et
- l’élément femelle de raccord (11; 111) comprend au moins un élément 
de transmission (18), qui est disposé dans le logement allongé (19) et 
qui est apte à coopérer longitudinalement avec la bague mémoire (61) et 
avec le poussoir (51), de sorte que le poussoir (51; 151) est apte à 
entraîner la bague mémoire (61; 161) vers la position reculée, par 
l’intermédiaire de l’élément de transmission.

[Revendication 8] Élément femelle de raccord (11) selon la revendication 7, dans lequel 
chaque élément de transmission (18) comprend une bille 
d’actionnement.

[Revendication 9] Élément femelle de raccord (11) selon l'une quelconque des reven­
dications précédentes, dans lequel le poussoir (51) :
- délimite un lamage avant (55) de réception d’une extrémité avant (4) 
de l’élément mâle de raccord (2) ;
- en position avant et en configuration désaccouplée de l’élément 
femelle de raccord (11), est interposé radialement entre le lamage avant 
(55) et le joint d’étanchéité principal (31); et
- est mobile selon l’axe longitudinal (XI1) par rapport au corps femelle 
(21), à l’encontre d’un deuxième ressort (71) de l’élément femelle de 
raccord (11), jusqu’à une position dans laquelle le poussoir (51) est lon­
gitudinalement décalé par rapport au joint d’étanchéité principal (31).

[Revendication 10] Élément femelle de raccord (11) selon l'une quelconque des reven­
dications précédentes, dans lequel :
- l’élément femelle de raccord (11) comprend un logement principal 
(15) logeant le joint d’étanchéité principal (31) ;
- le corps femelle (21) comprend un corps intermédiaire (23) autour 
duquel est montée la bague mémoire (61) ; et
- la bague mémoire (61) forme une paroi axiale avant (69) du logement
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principal (15).
[Revendication 11] Elément femelle de raccord (11) selon la revendication 10, dans lequel : 

- en configuration désaccouplée, le joint d’étanchéité principal (31) est 
longitudinalement décalé par rapport au corps intermédiaire (23) ; et 
- en configuration accouplée, une surface radiale interne de re­
couvrement (14) du corps intermédiaire (23) est en recouvrement radial 
du joint d’étanchéité principal (31).

[Revendication 12] Elément femelle de raccord (11; 111) selon l’une des revendications 10 
ou 11, dans lequel l’élément femelle de raccord (11) comprend en outre 
une bague d’ajustement (81) logée dans le corps intermédiaire (23) et 
formant une paroi axiale arrière (83) du logement principal (15) du joint 
d’étanchéité principal (31) dans l’élément femelle (11), la bague 
d’ajustement (81) étant mobile par rapport au corps intermédiaire (23) 
selon l’axe longitudinal (XI1) et étant repoussée par un troisième ressort 
(73) en direction du joint d’étanchéité principal (31).

[Revendication 13] Elément femelle de raccord (11; 111) selon l'une quelconque des reven­
dications précédentes, dans lequel la bague mémoire (61; 161) 
comprend une languette d’indexage (67), qui est engagée dans une 
rainure longitudinale d’indexage (47) du verrou (41; 141), pour lier la 
bague mémoire (61; 161) et le verrou (41; 141) en rotation autour de 
l’axe longitudinal (Xll).

[Revendication 14] Raccord fluidique (1; 101), comprenant un élément mâle de raccord (2), 
ainsi que l’élément femelle de raccord (11; 111) selon l’une quelconque 
des revendications précédentes, l’élément mâle de raccord (2) étant apte 
à venir longitudinalement en butée contre le poussoir (51; 151) et à 
repousser le poussoir (51 ; 151) de sa position avant à sa position 
arrière, le verrou (41; 141) coopérant, en position de retenue, avec une 
surface radiale externe (3) de l’élément mâle de raccord (2) pour 
s’opposer au retrait de l’élément mâle de raccord (2) hors du corps 
femelle (21 ; 121), la surface radiale externe (3) de l’élément mâle de 
raccord (2) étant de diamètre longitudinalement constant sur toute sa 
partie longitudinale emmanchée dans l’élément femelle de raccord (11 ; 
111) en configuration accouplée.
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